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POINT 36 DE L'ORDRE DU JOUR

Pecision concernant la procedure

Conformement a l'artic1e 68 dureglementinterieur,
il est decide de ne pas discuter 1e$ rapports r;le It!!
Quatrieme Commission. '

/"".' .

Renseignements relatHs aux territoires non au.fonomes,
communiques en vertu de I'alinea e de PArticle 73 de la
Charte: rapports du S~cretciire general etduComite des
renseignements relatHs' aux territoires non autonomes:

..!!) Progres realises par les terri'toires non aUfonomes en
application des disrositions du Chapitre XI de laChart.;

~) Renseignements relatHs a la situation daf'ls Ie domaine
de I'enseignement;

~) Renseignements relatHs a la situation dans d'autres
dornaine~;,

~) Questions generales relatives a la comn:'lunication et e
I'examen des renseignements;

e) Rapport du Secretaire general sur les faits nouveaux qui
- pourraient etre lies a I'association de territoires non

autonomes a la Communaute e.:ono",ique eu~p'enne;

!> Offres de moyens d'etude et de fonnation, au titre de la
resolution 845 (IX) du 22' novembre 1954: rappOrt, du
Secretaire general
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RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMJSSION (A/434:3)

2. M. KLNNEDl (Irlande) [Rapporteur de la, Qua
''186 'tri~me Commission) (traduit de l'anglais): En ma

qualit6 de Rapporteur de laQuatri~me Commission,
j 'ai l'honneur de pr~sellter Ie rapport de cette com
mission [A/4343) sur Ie point 36 de l'ordre du jour, qui
a trait aux renseignements relatifs aux territoires non
autonomes. Ce rapport a6t6 adopt6 Al'unanimit6 par
la Quatri~meCommission Asa 993~me s6ance, tenue
Ie' 8 d6cembre 1959. Dans Ie texte,d~biitif,Ie Rap
porteura tenu compte des observations formul6es et
des modifications propos6es par les-repr6sentants
int6ress6s. ..)'

3. Coml>te tenu des elections et de I'approbationdu
rapport lui-me")ie, la Quatri~D1eCommission'a con
sacr6 au pomt 36 de l'otdre du jour 22 s6aJices, au
cours desquelles elle a6tildi6, so~Ie titl'eg6n6ral de
WRenseignements relatifsaux territoires Don auto
nomes, communiqu6s en vertu de l'alin6a ede l'Ar
ticle 73 de la Charte·, les m6tbodes d'examendu.
rapport sur les progrl!s r6alis6s d$ns les territoires
non autonomes 'en application des tHsposition,$. do.
Chapi~l'e XI de la Charte, lfA. situatioJ(dans Ie domaine.
de l'enseignementet dans d'autres domaines, Iss"
qu,=,stions g6n6rales relatives Ala communication et1
l'examen des renseignements, les· faits nouveaux qUi,
poorraient 8tre li6s Al'association de ·terl'i~il'esnon
autonom~s ,A laCommunaut66conomique europ6enne et
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,1. Le PREsIDENT (traduit· de l'espagnol): Avant de
passer ll"examen des points encoreinscrit:J Al'ordre
clu jour, et afin d'6viter d'6ventuelles difftcult6s de
proc6dure l propos de 1'ordre dans lequel nousallons
effectuer .cet examen, jevoudrais pr6ciser qu'Uest'
d'usage, h la fin de chaque session, d'indique'rdans
Ie Journal des Nations Unies ,les quesiions 'sur les
queUes l'Assembl6e ne s'est pas encoreprononc~e,au
fur et l mesure qu'elles sont pr~tes Aetre examin6es
en s6ance pI6nil!re. Par cons6quent; jeprie les repr6
sentants ,de ne pas consid6rer l'ordre indiqu6 dans Ie
Journal ,des Nations Unies comme d6finitif mats bien
comme 'une simple liste des points qui restent l
examiner. J'ai d6jl reQu une demande formelle de
certaines d616gations qui ~ouhaitentque nous ne'com
mencions pas par 1'6lection de deux memb~esdu

ConseU de ~telle,etquenousnenousen occupions que
cet apr~s-midi"

+"j",
\
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les mesures relatives h 1'attribution de bourses aux
habitants de'ste-rritoires non autonomes.

4. Une discussion g6n.erale a 6galement eu lieu, au
coors de laquelle les repr6sentants qui Ie souhaitaient
ont eu 1'occasion de faire connaftre leur opinion sur
toote question concernant Ie point de 1'ordre du jour
examine.

5. Les 11 projets de resolution que la QuatI'i~me

Commission a adopt6s sur les diff6rents· alineas du
point 36 de I 'ordre du jour et qu'e11e soumet h 1'ap
probation de I'Assemblee g6nerale sont joints au rap
port. L~ projet de r6s01ution I qu'aadopte la Com
mission fait suite aux resolutions par lesquelles 1'As
semblee generale, h ses dixi~me et onzi~mesessions,
avait d6cid6 d'examiner les progr~s r6alises par les'
territoires non autonomes en application des disposi
tions du Chapitre XI de la Ch9..rte. n, tend h ce que Ie
Comite des renseignements relatifs aux tarritoires non
autonomes proc~de h un premier examen du rapport
sur les progr~s realis~s.

6. Les pr\?jets de .resolution n,m et IV s'expliquent
surtout par Ie fait que, se fondant principalement sur
Ie rapport du Comite des renseignements relatifs aux
territoires, noD. autonomes [A/4111] qui, h sa del'ni~re

session, e.'etait particu1i~rement pr€loccupe de la
situation, de 1'enseignement dans les territoires, la
Quatri~meCommission a accorde une grande attention
aux divers.aspects de 1'enseignemept.

7. Le projet de r6solution V contient certaines recom
mandationS relatives A la diffusion de renseignements
sur I 'Organisation des Nations Unies parmi les habi
tants des territoires non autonomes. Le projet de
resolution VI traite de la participation des territoires
non autonomes aux t:ravaux de I 'Organisation des
Nations Unies et des institutions specialisees. Le
projet de resolution VIII a trait aux renseignements
communiqu6s spontanement sur les progr~spolitiques.
dans les territoires non autonomes. Le projet de
r6solution X concerne le~ effets de la Communaut6
6conomique europ6enne' sur Ie developpement de
certains territoires non autonomes et Ie ·projet de
r6s01ution XI a traitaux offres de mayens d'6tude ot
de formation aux habitants des territoires Jionauto
nomes.

8. Le projet de reselution VII tend h creerun comite
special de six membres qui sera charge d'etudier les
principes qui doivent guider les Etats Membres p~ur .
d6terminer si I 'obligation de communiquer des ren
seignements prevue A I 'alinea jt de 1'Article 73 de la
Charte leur est applicable, et d'utlliser hcettefin·une
documentation qu'etablira Ie Secretaire general. Le
President de la Quatri~meCommission a fait savoir
que -Ie President de I =Assemblee generale inviterait
celle-ci, en temps utl'e, h prendre note des r6sultats.

. de l'election au comit~dontlacreationestprevuedans
Ie projet de resolution VII. n a egalementinfornie la
Commission que, eu egard hl'article 154 du r~glt;ment

interieur,. Ie projet de resolution VII, s'U ,est adopte
par I'Assemblee generaIe, n'entr~1herait aucune de.
panse, sauf lesfrais d'impression eventuels du resume

. et, durapport, quis'el~veraient'h ~nviron 3.500
dollars.

9. Apr~s cettebr~ve introduction, j'ai l'honneur de
soumettre hl~examen et hI'approhation de l'Assemblee
Ie rapport de la Quatri~meCommission, simple compte
rendu des faits survenus lors du debat sur Ie point 36

de 1'ordre du jour, ainsi que les 11 projets de reso-
lution qui y sont joints. -

10. Le PRESIDENT (traduit de I'espagnol): Nous
allons mainteaant proceder au v·;,te sur les projets de
resolution I h XI, que la QUatri~meCommission nous
recommande d'adopter et qui figurent dans son'rap
port [A/4343].

Par 62 ..,,~ix contrez~ro,avec3abstentions,Ie projet
de r~solution I est adopt~.

Par 66 voix contrez~ro,avec2abstentions,leprojet
de r~solution II est adopt~.

Par 68 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ie jJrojet
de r~solution III est adopt~. '

Par 68 voix contre z~ro, Ie projet de"resolution IV
e$tadopte.

Par 71 voix contre zero, avec une abs tention, Ie pro-
jet qe resolution V est adopt~. .

Par 66 voix (()ontrez~ro,avec 3abstentions, Ie projet
de resolution· VI est adopt~.

11. Le PRESIDENT (traduit de I 'esj?agnol): Un vote
par appel nominal a ~te demande pour Ie projet de
resolution VII.

E est proced~au vote par appal nominal.

L'appel commence par l'Ir1ande, dontlenomesttire
au sort par Ie President•.

Votent pour: Irlande, Isra~l, Japon, Jordanie, Laos,
Liban, Lib6ria, Mexique, .Maroc, Nouvelle-:l4elande,
Norv~ge, 'Pakistan, Philippines, Pologne, Roumanie,
Arabie Saoudite, Soudan, Su~de, Thallande, Tunisie,
Turquie, R6publique socialiste sovi~tique d'Ukraine,
Union des Republiquessocialistes sovietiques, R6
publique arabe unie, Etats,:",Unis d'Amerique, Uruguay,
Venezuela, Yougoslavie, Mghanistan, Albanie, Ar
gentine, Bolivie, Bulgarie, Birmanie, Republique so
cialiste' sovietique de Bi610russie, Canada, Ceylan,
Costa-Rica, Cuba, Tch~coslovaquie,Danemark, Equa
teur, Etbjopie" Federation de Malaisie, Finlande,
Ghana, .Gr~ce, GUinee, Haiti, Hongrie, Islande, Inde,
Indo~esie, Irak. .

Votent contre: Perou, Portugal, Union sud-africaine,
Belgique, Fr3.W.}e.

S'abstiennent: Italie, Pays-Bas, PaD.ama, Paraguay,
Espagne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr
lande du Nord, Australie,Autriche, Bresil, ChUi,
Chine, Colombie, R6publique Dominicaine, Guatemala,
Hondurr '3.

, ,

Par 54 voix contre 5, avec 15abstentions~ Ie projet
de resolution VIles t adopM.

Par 50 voix contre 13, avec 9alistentions, Ie projet
de· resolution vm est adopte.

Par 58 voix contre z~ro, avec 17abstentions, Ie pro
jet'de 'resolution IX est B.dopt~.

Par 58 voix contra 12, avec 10abs tentions, leprojet
de resolution X est adopt~.

Par 71voix contre zero, avec 3 abstentions, Ie projet
. de resolution XI est adoptee
12. M. MOREmA (PortUgal): Ma delegation desire
expliquer' aussi bri~vementque pOSSible, mais' bien
clairemen~ sa position h l'egard de la resolution vn,
qui vient d'0tre adoptee. dette resolution, se rapportant .
au probl~me general des renseignements relatifs aux
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19. Par alleurs, la competence attribuee au Comite
pour enoncerdes principas peut faire. naitre'unmou
'vement partisan dans1'Organisation de,~NationsUnies,
au detriment "de sa nature d'org!ljle de cooperation l

internationale. nest 6vident, 'par'~emple, que les
Etats qui n'ont aucun syst~m~; d'election dans leut
droit interne pourront etre a,nlenes A. voter en faveur
des plebiscites pour. satisfafre leurs int6r~ts.parti
culiers, et n0D:/pour defendre des principes. Quantaux
Etats qui n'ont meme .pas une constitUtion ni une
garantie des droits individuels, il n 'en 'est pas moins
evident qu~ils pourront avoir A'Voter ensens contraire
par esprit.partisan. Les Et.ats qui sesont toujou;.l s
refuses Aaccepter la protection de la Charta pour les
populations non autonomes, qm insistent surIeconcept
de colonie pour faire oublier Ie concept bien different
de si~ation coloniale .que IS. Charte a en vue, et qu'on
peut trouver dans tous les continents, pourront reussir

, llconstituer une majorite en faveur de n'importe quels
prlncipes, mais seulement sur cette l)ase de partiprise
Une parelle situation ne favorise91 en 'aucun sens la
r6alisation des fins de la Charte ni, Ie prestige et
l'autorite de l'Organisation des Nations Unies. C'est
encore une raison pour laquelle D):a del6gation a do.
voter contre lar6so'~ltion.Nous,esperonsquandmeme
qu'une telle situation"sera evitee, mais nous tenons A
souligner 'la t4che difficile du Comit6.nfaut du temps
pour trouver ~une tribune sans espritpartisanpour des
.conceptions ,tellement opposeessur lavie;politiqg,e; du
temps au moins pour trouver un Locke, un ROlWseau,
un Madison pour s'occuper·de ceprobl~me.

20.'Finalement. nous d€;sirorls)soUlignerque, par son
importance, cette resolution est 6videmment soumise
A la r~g1e de la majorit6 des deux tiers, exig6e par
l'Article 18 de la Charte pour les questionsimportan
tes. Elle aobtenu cetiie majorit6 des deux tiers par
suite du nombre d'abstentions, et la situation au
mODlent du vote afllit d'ailleurs montre que l'onpouvait
se dIspenser de prendre une d6cisioll.pr6alable~ ce
propos. En tout cas, la r~gle de la majorite des deux
tiersne peut pas etreoubli6e,. et onne pellt Se passer
de l'invoquer~ A ce sujet, ma delegation a un$ position,
bien definie, dont notts avons expliqu6 le~ fOlidell()nts
A la Sixi~me'Commission [540~me seance], aU1JoQurs .
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14. Tout d'abord, nous~ n~ doutons pas que chaque
Etat Membre soit competent pour decide)~s 'ilposs~de
ou non des territoir(~s non autonomes ll au sens du'
Chapitre XI de laCharte. Letitre du Chapitre XI de la
Charte est wDeclaratiol:l relatil!e awe territoires non
autonomes" et toute d~clara:'don faitepar un Etat
Membre dans ce domaine est un acte unilateral, doni
1'Assemblee g6n6rale peut seulement prendre acte,
ainsi qu'il en a toujours ete dans la pratiqUe de 1'01
ganisation, des Unies Unies.
15. D'autre part, meme les Etatsayantdes terri
toires non autonomes - ce qui n'est pas Ie cas du
Portugal - ne doivent commw;tiquer de renseigne
ments que si, d'apr~s la Charte, les conditions
constitutionnelles et df'./ securite sont de nature A
permettre 'cette communicati~n.nest Avident que cha
que Etat est seul juge de ses conditions constitution
nelles et de securite.

16. 81 un Etat a des installations militaires dans son
territoire, on ne peut pas esperer qu'U vienne de
mander IA l'Assemblee, generale de se prononcer sur
la question de sav01:: s'il est ou non oblige de com
muniquer des renseignements.· On .dit souvent que la
Charte est un instrumentplutotpolitique que juridiqtie.
Ceux qui sont tolijours prets ~ lui reconnaitre cette
nature, pour justifier ce qu'Us appellent l'evolutioD,
naturelle du syst~me,.sont aussi ob~igesd'admettre, it
nous, semble, que 1'ex:igence premi~re de la politique
est ·le realisme. Par. consequent, juridiquement~t

politiquement, .la determination de l'ex:istence de te~
ritoires non autonomes, de l'opportunite et de la
pOBsibUite de communiquer des renseign~mentsest,
pc.'Ur les Etats admettant avoir des terrltoires non
autonomes SQUS leur administration unematn~re qui
rel~ve de la juric1iction interne de chaque Etat et est
nettement vis6e par Ie paragraphe 7. de I'Article 2 de
la Charte. A notre avis, c 'est j~stement pour cette .
raison que les differents considerants du preambule
de la' resolution W, qui vient d'~tre adoptee, ne font
que consacrer une fausse interpretation de la Charte
at des resolutions mentionnees au preambule. Tous les
Etats Membres sont int6ress6S.1, ce que .1a Charte lie
soit pas violt1e, et cet inter~t est justemen~la raison
principale de notre vote contre la .resQl'Q.tio~.Elleftet,
celle-ci, fO!1dee sur cegue nous. crQyons·;et~e une
fausse inter:,lretation'de· la' ph~l"tet. PQJJ:r~a,.it·Al'ay~~r
donner occasion A des action$: ·ldol~t., tla J9tJ~~r
nationale et, peut~etre, la~ com~tell:c'e'~ natlQn~e.:des
Etats MeiJ:lbres. . "~,,;" ".::.,.',< •., ..;' ,';'; ~j. <~

17. Cette ,position de ma de16gationn'estpas nouvelle
pour l'Assemblee. Lors des sessions precedentesi
nouS avons d~fendU Ie .m~me point de we, qui a .
d'alleu!'s ete accept6 par l'Assemblee et que nous
considerons comme chose jugee en ce qui cancerne
l'Etat portugais. Notre vote n'a donc pas 6teinfluence
par Ie fait que quelques delegations ont fait allusion A

territoires non autonomes :transmis aux termes de ce qu 'enes appellent "leca~ du Portugal", pendant Ie
i 'Article 73, &1in6ae, de laCharte, etablitun comite de 'd6bat A la', Quatri~me Commission, une fois meme,
six membres pour etudier les principes qui doivent jlose Ie dire, sans respect pour lesens des respon
guider les Etats Membres pour determiner si l'obli- sabilites que.nousavons Ie droitdfex:igerdetoutes les
gation de communiquer des renseignements prevue A d616gations. On a cit6 des phrases tir6es de discours
Particle susmentionne est applicable ou non. et 6crits d'hommes d'Etat et publicistes portugais~

Cela prouveseulementJe bien-fond6 de noS r6serves.
13. Bien qu'une grande majorite des Etats Mel'nbres Pourtant, celui qui s 'est donn6 la peinede rassembler
se soient prononces en faveur de ce"tte resolution - rie parelles citations pour les exhiber hors de-' leur
quis'e~plique par la nature meme de la resolu- contexte etadulterees dolt au moins avolr appris que
tion - ma d~legation n'apas pu lui dOMer- son ap- la position prise parmade16gationcorrespondexacte
probation, etant convaincue qu'ellen'etaitni,opportune ment h l'esprit et A la lettre de notre Constitution,
ni necessaire. bas6e sur la volonte bistorique du'peuple.

':"
'~

18" Ii estvraiqu'aucoursdestravamcdela Quatri~me
Commission, it a et6 clairement dit,. sans aucune
contestation, que Ie Comit6 qui vient d'etre cre,~ a
pour but ex:clusifde s 'ocooper des principes, et qu'n
n'est autoriseA discuter aucun cas en particulier.
Toutefois j devant la diffiCJult6 qu'ont 6prouv6e certains
pays Arespecter la juridiction interne des autres, ma
d6legation a considerecomme inopportune la consti
tution d'un Comite qui peut condui:r:eA un etatde
tension entre quelques-uns des Etats 'Membres., .
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des travaux de la douzi~me session de l'Assemblee
gen6rale. Les probl~mes concernant les territoires
non autonomes sont g6neralement importants, et- nous
ne voyons aucdn moyen d'6chapper ~laconclusion quefJ

, d'apr~~!l la Charte, la situation dontnous nous occupons
~st importante, non seulement par les incidences
politiques qu'elle peut avoir sur les relatiops entreles
Etats, mais aussi parce qu'elle touche de tr~s pr~s ~

des questions qui rel~vent de la juridiction interne des
Etats, fronti~re qui ne peut jamais etre francbie.

21. 'Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais): Je voudrais expliquer tr~s bri~vement Ie
vote d3 ma de16gation sur' deux des ·resolutions qui
viennent d'etre adoptees: les r6s01utions vn et IX.

22. La 'resolution vn a trait aux questions generales
relatives ~ la communication et ~ l'examen deren
seignements., Ma d6I6gation a dejlexplique son vote
sUr ce texte ~ la Quatri~meCommission,etje ne pro
10ngerai dOli;.} pas Ie debat 'en expliquant de nouveau

, pourquoi ma del6gation a pu s'abstenir. Je voudrais
cependant signaler que, depuis que cette resolution a
et6 adoptee par la Quatri~meCommission, nous a;'YC-illI
6te elus membre du Comite des six puissances. Qu'n
me soit permis de dire qu.elques mots de la procedure,
de vote ~ appliquer auxr~solutions de ce genre. La
qUestion de. savoir si la r~gle de la majorite des deux
tiers devait s'appUquer ~certainesquestions relatives
aux territoires non autonomes a 6vidf~~ment fait
l'objet de longues discussi~ns dans Ie passe. Dans un
certain nombre de cas, cette r~gle a 6t! appliqu6e
lorsqu'n s 'agissait de cr6er des comt',es charges de'
questions importantes.Dans d1autres cas, on. unema
jorite substantielle avait dej~ ete obtenue encommis
sion, cette condition'nta pas !t~ formellement exigee.

23. En. l'occurrence, 1a resolution vn a ete adopt6e
en seance pl6ni~re Aune tr~s large'majorite, comme
'elle l'avait d6jl6te Ala Quatri~meCominission;c'est
pourquoi ma del6gation n'a pas jug6 necessaire de
soulever, avant ~evote, laquestion de l'app~ication de
la r~gle des deux ~ers.

24. Je passe maintenant ~ laresolutionIX,qUia trait
~ la' cessation, en ca qui concerne l'Alaska at Hawal;
de 1a commwiication, des renseignewents vises ~

·I'A:rticle 73, ~ de laCharte. Lors de l'examen du texte
de cette r6so1ution A la' Quatri~me Commission, Ie
dernier considerant du pr~ambule a ete a,joute sous la'
forme d'un amendement, bien que certains d'entrenous
aient exprime l'espoii" quel'on n'wsisteraitpas sur
cet amendement. Etant donn6 que Ie considerant en
question a ete ajout6 et qu'n fait allusion 1la com*
tence de I'Asse~1(~e,ma d616gatioD, comme c~rtaines
autres, a jugenecessairede s'abstsnir19rs d.U vote aur
la r6s01ution. Noue avons pris cette decisioilA grand ,
regret. Naus estimions que cette resolution ma1"quait
un evenement des plus, heureux dans Ie d~Yeloppement
des territoires non aut9nomes.,

, .
25. Nous aurio4s souhaite naus joindre A d1autres
d616gations .pour exprimer notre sinc~re satisfaction
de Yoir que les peuples de l'Alaska etd'Hawafava!ent
atteint les objectifs fixes au Chapitre XI de la Chane.
Nous aurions souhaite r,~us joindre ~ d'autres del6
.gatlons, par un vote affirmatif, ilOur feUciter les
peupleQ de l'A1aska et d'Hawal' et pour present;;}' nos
feliCitations au gouvernement et au penpledes Etats
tIms, qui ont joue un si grand r8le dans nos deUb6
rations sur cette question, tant iei qu'~ la Quatribme
Commission. '

t
1.
j

1
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26. J'al explique pourquoi nous avons jug6n6cessaire
de nous abstenir de voter sur cette resolution; toute
fois, je souhai.:e r6p6ter, 'en termes aussi chaleureux
que possible, Aquel point nous nous rejouissons de cat
ev6nement, '1"('it6r~r nos. f61icitations aux peuples de
PAlaska et d'Hawal' ainsi· qu'aux Etats-Unfs', et pr6
senter nos meUleurs' V<2UX Aces peuples dans leur
nouveau sta~ut de partie des Etats-Unis d'Am6rique.

27~ M. ESPINO~A Y PRIETO (Mexique) [traduit de
l'el:lpagnol]: Je voudrais expliquer lavote de la del6
gation .mexicaine sur Ie ,projet de r6soll:tion VII, qui
traite de la communication et de l'examen des ren
seignements relatifs aux territofres non auton-omes.
C'ost une resolutiOn tr~s utile et tr~s sage que nous
venons d'adop~er. .

28. 'Toutes les resolutions de 1'ONU sont importantes,
mm,s celle-ci est en outre significative par.ce qu'elle
r6sout un prob1~me qui retient notre attentiondepuis
plusieurs annees.
29. Etant donn6 la nature des questions en cause, une
majorite simple suffisait· pour l'adoption de cette
r6solution. Lefait qu'aujourd'hui cettemaj9rite simple
a 6t6 larg~p1ent depassee est, aux yeux de ma del6
gation, une preuve de 1'esprit de collaboration cordial
et fecond qui a marque Ie recent d6bat sur ce texte Ala
Quatri~meCommission.

3C. Nolis savons tous que l'Assemblee gen6rale a 6t6
6mue et profond6ment divisee par les efforts deployes
par un groupe de representants en we, d'entreprendre
un ·examen des principes dont doivent s'inspirer les
Etats Membrespour indiquer les territotres auxquels
s 'appUquent les dispositions dU Chapitre XI de la
Charte~ Un groupe'de d6legations, parmi lesquelles a
tnujoors figure celle du Mexique, et qui est Boucieux
d'affirmer la competence de l'Assemblee g6nerale en
cette mati~re, a insist6, depuis la onzi~me session,
pour ~e soit adopteeune resolution tout Afatt analogue
~ celle d'aujourdlhui.
31. Pend~t trois ans, on a coinbattu notre th~se par
des moyens divers. n convient de rappeler seule~lf~p.t

qu'on a essaye de soulever ~ ~ouveauune question
tranchee par l'Assemblee g@lnerale n y a six ans~ La
d61egation mexicaine a eu alors l''honlleur de d6
montrer, 1la 459~me s6ance pl6Di~re, Ie 27 novembre
1953, en Se fondant sur l'Article 18 de la Charte et
sur les travaux de 1a Conference ct... San Francisco qui
ont donne naissanceaux Chapitres XI, XII et XIII, que

, les questions relatives au Chapitre XI doivent toujours
~tre tranch6es Ala maj,orit6 simple. La majorit6 des
deux tiers est requise pour certaines cat6gories de
questions d6te:rmineeS par la Charte ou conformament
au paragraphe 3 de PArticle 18. J#i:l)1'ais nn'a et6
d6cid6 que les questions relevant du Chapitre XI
,cQ.ustituaient. une ~ategorie de ce genre. nne's 'agit pas
ici de determiner si unel r6solutionporte sur Ie fond
ou sur la pro~eti'ure. Les questions pour lesquelles
la majorite det~ deux tiers n'est pas requise sont .
toujours regl6es ~ la majortt6 simple. La majorit6 '
des deux tiers, qui est expressement prewe pour les
questions qu! rell)vent des Chapitres XU et xm, n'est

. jamais requise pour l~B questions relatives do Cha
pitre XI~ Autrement dit, ~a majorlte des deux tiers
n'est jamais exigee A, propos des territoires non
autonomes, qui font I'objet des dispositions tr~sgen6
rales du Chapitre XI, tandis qu'e11e1'est expre6s6ment '
dans Ie cas d'l1regime de tutelle, en raison des obU
gatione precises que stipulent les Chapltre~ XlI ~t
xrrr.
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32. Cette justa interpr6tation de laCha~e et deB
tra\1aux pr~parof:;oires de la Conf6rence de San Fran"
cisco a 6t6 solennellement adopt6e par l'Assembl6e
g6n6rale lors d'un sc~tin qui a eu lieu au cours de la
459~me s6ance pl6ni~re, 1e 27 nO\1embre 1953, etelle
a r6gi nos travaux jus~'au moment oa., h la 657~me
s6ance pI6ni~r.e, Ie 20 f6vrier 1957, la qUestion a 6t6
soulev6e de nouVeau.

33lt Puisque noUS n'a\1oD$ pas tento une manc:euvre,
mais bien donn6 une interpr6tation juridi~e,quand la
question a 6t6 de nouveau soulev6e en1957, nousavons
propos6 Ie seul moyen qui nous semblaitPermettre de
r6soudre ll'amiable et de fa90n6quitableundiff6rend
entre Etats Membre.s. de 1'Organisation des Nations
Unies sur une question purement juridique: demander
un avis consultatif ft. la Cour internationale de Justice"

34. n est sans int6r~t de rappeler maintenantl'6mo
tion que cette proposition a soulev6e en 1957, ni les
efforts faits pour emp~cher l tout prix cetta consul"
tation et ne pas donner suite l celIe que, en fin de
compte, noos avons deman46e lla Sixi~lQ.e CoDmlis"
sion. Tous ces faits sont copsign6s dans les comptes
rendus de nos travaux. Heureusement, les divergences
de wes qui divisaient alora si profond6ment l'As..
sembl6e g6n6rale n'existent plus maintenant.

, • # -

35. Tootes les d616gationsici pr6sentes savent que
Ie 12 d6cembre 1958, , ,a' 789~me s6ance p16ni~re,
c'est..l ..dire n y a .exactement un an, lorsque pour la
troisi~me fois on a essay6 d'invoquer la r~gle de la
majorit6 des deux tiers pour empecherl'adoptiond'un
projet de r6s01ution adopt6 l une forte majorit6.l1a
Quatri~me Commission, les d616gations du Ghana, de
i'Irak, du Lib6ria, du Maroc at duMexiqUe ont .mis fin
l cette tentative en pr6sentant en s6a.nce pl6ni~re un
projet dt' r6s01ution!l qui tendaitl demander lla Cour
internationale de Justice un avis conSUltatif sur la
majorit6 requise pour les questions relevant du Chapi..
tre XI de la Charte. Apr~s 1'6motion caus~e par cette,
initiative simple et logique, onnous a demand6 Ie .
-temps d'6tudier notre projet de r6s01ution. Le repr~ ,
sentant de l'Irak, au nom de tous les coauteurs, a
accept6 vo.ontiers d'accorder aux d616gations lUie
~6e enti~re pour y r6fl6chir$

36. Ce qui vient de se passer est, pour nous, une
sourc'e de profonde satisfacticln. Au lieu de continuer
l discuter, les d616gations ont cherch6 1 s 'entendre;
de longs. 6changes de wes ont eu lieu et chacun.~fait
preuve d'esprit de conciliationet d'6gardP"'~1'opinion

, des autres. On est parvenu 1 un accord aDliable d~nt

la r6s01ution VII, que vient d'adopter l'Assembl6e
g6n6rale, est Ie r6sultat. La d616gatioJl mexicaine
remereie sinc~rementceux~ ont rendu possible cet
~ccord. .

37. n avait notamment 6t6 entendu que la question de
la majorit6 requise neserait enaucune fac;OD soulev6e
lors du vote sur Ieprojet de r6s01utionW. Parcontre,
naus avona convenu, qu'apr~s Ie vote chaque repr~

sentant serait Uhn: d'exprimer sun, point de we 1 ee
sUjet. Le re~r6sel1tant du Royaume-Uni et, avant lui,
celui dU Portugal, pour lesquels la' d616gation maxi"
catne 6prouve la plus vive sympatbie et la plus pro
fonde estimo. ont d6jl expos61eur opinion"J'enfaiS
autantmaintenant au nom de ma d616gation. J e tiens 1
r6p(,ter que, sil un moment quelconque de nouvelles

, difficult6s surgissaient , ee propos, Iemieux que noos

y Documents officiels de l'AssembMe generate, treizillme session,
ADnexes, point 36 de l'otdte du jour, documentA/2594 et Add.I.

pour:dons faire serait de nous unir pour dem~der
Pavis de la Cour internationale de Justice..' .

-
38. Je crois que les qilestions de savoir si l'Assero-
bl6e generale est 0\1 nonmaftress~ de sapro~.edure, si
par un moyen deproc6OOre nous pouvons nous 6carter
de la Charte et si laCour internationale de Justice est
ou n'est pascomp~tentepour nous. donner un avis
consultatif sur des points qui impliquentune interpre
tation de la Qharte, ne sontpas des qUestions qUe nOllS
&wons ,discuter au hasard; n s'agit de questions qui'
ont 6t6 i.onguement d6battues par1'Assembl6e g6n6rale
et r6s01ues par elle.

, ,

39•. La Cour internationale de Justice aformellement
d6clar6 qu 'Wle mterpr6tation de ce genre rentre dans
Ie cadre normal de ses attributions judiciaires puis"
qu'elle est 1'organejudiciaire principal de l'ONU.
Mais n est clair que :ia principale pr60ccupatibn des
repr6sentants est de savoir ce que pense 1 cet 6gard
1'AssembI6e·g6n6rale elle-meme.

40. Poor dissiper Ie moindre' doute sur cepoint. l~s .
'd616gations peuvent se reporter 'lar6s01ution 171 'A
(n), due 1 m:eremarquable initiative de la d{'16gation
australienne et adopt6e par 1'Assembl6e g6n6rale, 1
une 6norme majorit6, Ie 14 novembre 1947 1113~me

s6ance]. Aux termes de cette r6so1ution, 1'Assembl6e
g6n6rale, consid6rant. qu~n est de .1a plus hau~e im..
portance que 1'interpr6tation de Ia Charte des Natiol1s
Unies et des constitutions des institutions ap6cia1is~es
repose sur des _principes consacr6s de droit inter
national et consid6rant que 18; Cour intern~tionalede
Justice est Ie principalorgane judiciaire_de l'ONU,
!'ecommande aux organes de. 1'Organisation et aUX
ins'iitutions sp6cialis~es d'examiner de temps 1 autre
les points de droit difficUeset importantsso¥1ev6s au,
cours de leurs travaux, etll si ces points' sont de la
comp6tence de 13. Cour. internationale de Justice et
.uoncernentdes questions de principe qu'll est d6-
sirahle de voir r6gler - telles" que notamment des
points <l'interpr6tation de la Charte des NationsUnies
ou des .statute des institutiorissp6cialis6es - de les
soumettre 'pour avisconsultatif 1 laCour inter
nati.onale de Justice" .

,
,41. n serait bon que !es d616gatione- .6tUcU~ntdles

discours prononc6sen 1947 lltarH'Uid.ecette th~'se ,
laSixi~:me Commission et au coursde la 11~~me\

s6ance pI6ni~re, A la Sbt..i~me Com.,mis§ipD;. Ie repr6
sentant du Royaume-Uni. en a.6t61'~ qes d6fenseurs
les plus 610quents et les plus 6rudits.·

42•. Le texte de Ii r6solution Vllque naus venons
'd'adopter -nous donne l'occasion ·d'entreprenclre une
6tude s6rieuse et'.technique des princiPeSqui tloivent
guider lesEtats Membres dans 1'6num6ration des
territoires 'vis6s par les\:Mspositions '00 ChapitreXI
de'la Charte. "

43. Le Mexique .a eli l'hopneur d'~tre 61u au, Com.it6
cr66 par cette r6so1ution, en tant qu-Etat :Membre
n'administrant pas de territoires non autonomes"La
d616gation mexicaine affectera 1 ce com1t6 un repr6
sentant qui participera 1 ses travaux en toute obo- '
ject1vit6, respectiIeux de la Charteetfid~lell'attitude

qui a tou.jours ·6t6 celle du ME«iquel i'Assemb16e
g6n6rale.

44~ Nous serons heureux de collabQrer avec les
repr6sentants de 1'Inde et du Maroc, les autres Etats
Membres n 'administrant pas de territoires, ainsl
qu'av~c les repr6sentants duRoyaume-Uni, des Etats-
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54. Ma d616gatlon a eu Ie privil~ge de pr6s~lllter

devant la Quatri~meCommission un projet de r6s,;)lu
tion .tendant.h associer 1es te:rritoires non autonomes
de plus en plus directement aux travaux de la. Qua
tri~me Contmission•. et. dans la mesure du possible,
aux travaux des institutions sp6ciali,s6es; c'est ce
projet modifi6 que 1'Assemb16e vient d'adopter 1 une
large m.ajor1t6en tant que r6solution VI.

55. Je voudrais 6galement attirer I 'attention des
repr6sentants sur 1a r6solution vm, en faveur de.
laquelle ma d616gation a vot6, et dont Ie paragraphe 5
mentio1ll1e des renseignements de caract~re politique
concernant les territolres non autonomes. C'eat Ih un
probl~me qui a donn6 lieu' des d6bats passionnes au
sein de 1a Quatri~me Commission. Mais je voudrais
souligner que nous avons 6t6 tr~$ heureux de constater
que 1'ensemble des d616gations, y compris les puis
sances administrantes. ont compr.is la n6cessit6 absa
lue qu'n y &vait defournir des renseignements,d'ordre
politique sur les territoires non autonomes. Les d616
gations ont r6alis6, grAce ~ l'apport des d616gations
africaines directement int6ress6es au probl~me, QU'il
n'6tait pas possible de s 'occuper activement des ter
ritoires non autonomes sans poser, lleur sujet, des
probl~mes politiques; qu'n n'6tait pas possible de
s 'acquitter de la tiche noble confi6e aux puissances
administrantes par "Article 73 du Chapitre XI de 1a
Charte en s6parant les probl~mes 6conomiques, r~
ciaux et culturels des probl~mes purement politiques
qui se poaent aux peuples de ces territoires, et qui
conditionnent tous les aspects secondaires de leur
6volution.

56. Ma d616gation a 6galement pr6sent6. ~ ce sujetun
autre projet de r6solution dont Ie texte ne figure paa
aUjourd'hui parmi les r6s01utions provenant de la
Qll~~ri~meCommission. En effet, ce p~ojet,qui tendalt
no~tmment h Jnyiter les puissances administrantes. h
fixer un ca1elldr~E)r. pour,l'acce~sionft.l'ind6pendance.
non seulement des territoires sous tutelle, mais aussi
des terrltoires non autonomes, a donn6 lieu. 1 la
Quatri~me Commission. h des d6bats tr~s int6res
sants, etnous avons touch6 II Ie nceud du probl~me

colonial. Sur 1'invitation de d616gations amies, et apr~s

U'nis et des Pays..Bas. Nous savona quenos travawt se rons ensuite lea ~6aolutioIis adoptees en Ct) qui con-
d6rouleront dans l'atm.osph~re de cO~gtalit(l at de cerne Ie Territoire sous tutelwdu Cameroun soue
respect mutuel qui a abouti ~ 1'acco~d f6cond auquel administration duRoyaume-1Jni, 1tune relative A 19.
nou~ sommes parvenus c~tte ann6e. . partie m61'idionale [r6s01utton 1352 (XIV)] et l'autre A '
45. Pour termine~, je crois qu'il n'est que juste .la putie septentdonale [.r6\t~01ution 1473 (~)]o Nous
d'exprimer notre reconnaissance etnos sentiments de tenons 6galement to attirel' lIattention de 1 Assemblee
haute estime ~ M. Adnan Pachachi r~pr6sentant gen6~ale sur la r~solutio:Q.mentionnant Ie calendrier
permanent de l'Irak' dont 1'attitude fe~e et 6clair6e adopt6 en ce qui concerne les dates d'accession A1'in-
nous aindiqu6 d~o 1: d6but la voie ~ suivre dependance de territoires sous tutelle, et en particulier

. • celui du Ruanda-Urundi [r6so1ution 1413 (XIV)].
46. M. KOSCZroSKo-MORIZET (France): La d616- .
gation de la France et de la Communaut6 tient ~ 52. Cette question de calendrier est tr~s importante,
expliquer son vote sur la r6solution Dc, concernant la et 1es d616gations se rendront compte qu'il s 'agit l~ du
cessation de la communication des renseignemants par v~ritable probl~me soulev6 par 1'6mancipation des
les Etats-Unis. sur 1'Alaska et Hawai. . peuples d6pendants, oar en examinant leur probl~me
47. Nous nous sommes abstenus, non pas que nous sous tous ses aspects devant la Quatri~me Com-
ayofis des doutes sur la 16gitimit6 de 1a cessation de mission ou d'autres orgaJl.es de 1'ONU. on s 'aperc;oit

toujours, en fin de compte, que Ie moyen Ie plus
la communication des renseignements par les Etats- efficace d'acc61lirer la prise de conscience et 1'eva-
Unis sur ceS territoires devenus Etats, mais parce lution de cespeuples, c'est encore de leur. donner la
que nous· avons constamment estim6 que la Charte des lib t-- d f i 1 '" l' --
Nations Unies n'autorisait pas 1'Assemb16e g6n6rale h er g, e a"or ser eur ~ccession i:L indgpendance.
se prononcer sur cette questiop. C'est la rais9n pour 53. -Nous voulons6galement signaler les r6so1utions
laquelle, pour la cessation de la communication des qui ont 6t6 adopt6es et qui traitent de 1'assistance
renseignements concernant nos territoires devenus technique aux territoires sous tutelle ainsi qufaux ter-
autonomes,nous n'avons pas cru qu'une r6s01ution de ritoires non autonomes.
l'Assembl6e Jltn6cessaire; mais ces principes 6tant
pos6s, nous tenons 1 joindre noe f6licitations h celles
qui ont 6t6 adress6es' awe populations de 1'Alaska et
d'Hawa1; qui sont maintenant membrea de la grande
f6d6ration des Etats-Unis d'Am6rique. '

48. Me TOURE (Guin6e): Ma d616gation tient h eipli
quer son vote sur la r6s01ution VUI, qui a 6t6 adopt6e
ce matin et en faveur de laquelle ma d616gation a vot6.

49. Tout d'abord, je voudrais rappeler que nous
sommes aujourd'hUi Ie 12 d6cembre 1959, c'est-h
dire 1U'il y a exactement un an que la R6pubUque de
Guin6e a 6t6 adm1se entant que quatre-vingt-deuxi~me

Membre d>':'l. 1'Organisation internationale. C'est donc
pour nous une heureuse colbcidence de vQir que cette
session se termine Ie jour de 1'annivei'~aire de notre
a~ission dans 1'ar~ne intern~tionale et Ie jour ot
l'Assembl6e g6n6rale a adopt6d'importante, r6solu
tions de la Quatri~me Commission, qui peut ~tre

consid6r~e. 1 juste titre, comme la commission pour
1'acc616ration de l'6mancipation des peuples d'Afl'ique.

50. Les d616gations des pays dtAfrique ant toujours
consid6r6 laQuatri~me Commission comme un banc
d'essai, Ie banc d'essai Ie plus concret et Ie plus
complet de la c9mpr6hension et de la fraternit6 entre
les peuples, parce que cette com~issions 'occupe d'une
des t4ches les plus nobles des Nations Unies, qui e!!lt
d'aider les peuples non dt~velopp6s ~ ~arfaire leurs
institutions 6conon'dques, soc:lales et politiques, et h
recouvrer la libert' dont Us ont 6t6 priv6s. La
Quatr!~me Commission a toujours su s 'acquitter de
ses responsabllit6s et 1'a prouv6 une fois de plus en
adoptal'l.t, au cours de cette session, des projets de
resolution tr~spositifs.

51. Ma d616gation. en tant que d616gation africaine.
tient h Ie faire remarquer, et elle est persuad6e que
les r6solutions que nous aVons adopt6es auront des
effets heureux sur Ie sort des peuples d'AfriqUe. Nous
soulignerons tout d'abord les r~solutionsqui fixent la
date d'accession h l'ind6pendance de deux territoires
sous tutelle:. Ie TQgo sous administt'ation franc;aiae
(r6solution 1416 (XIV)] et la Somalie SI,)US administra
tion itaUenne [r6s01ution 1418 (XIV»)., Nous souligne-
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69. J'en viens maintenant aUjprojetl~e resolutionVUI.
A la Quatri~meCommission, ma d6legation s 'est ef
forcee d'exposer son point d~;we/4uant Al'interpr6
tation l donner II 'alinea e de 1~Ai'ticle 73 de la Charte
eu egard aux alin6as g. eth tinm~\ile article. Ma d61e
gation est toujours d'avis qu'aucili:..~ interpr6tation
valable ne peut etre donnee d'une c:ij~position de la
Charte si la Charte &!ast pasconsfC1eree, dans son

bi
. II

enSem e, comme un tout. C'est pourquoi nousesti-
monS qu'il y a lieu ete oommuniquer des\reuseignements
d'ordre politiquepour les territoires nc,ft fiutonomes.
Selon nous, les quelques puissances admKnistrantes qui
ont juge bon de oommuniquer des renseignements
d'ordre politique sur ces territoires ontfaitpreuve de
sens p~a\ique;. en effet, Ie but ultimeenonc6 au Cha
pitre XI est 1'autonomie et 1'independance des popula
tions, 'oomme 1'indiqUe olairement 1'alinea b de
l'Article 73. Ma delegation a toujours soutenu etsou
tiGndra toujours que Ie Chapitre XI vise la COttl-mu
nication de renseignements nonseulement dans les
domaines social, economique et de l'enseignement
mals aussi dans Ie domaine politique. Nous tenons i
exprimer nos remerciements et nos felicitations aux
puissances administrantes qui sesont conform6es aux
termes des alineas .3 et R. de 1'Article 13, at nOus
invitons ceux qui ne s 'y sont pas oonform6s , adopter
cette procedure. .

67. En consequence, trois puissances adminis
trantes - appelons-les, sl 1'on veut, puissanoes 00
loniales - et trois puissances opposeesllapolttique
coloniale ont et6· 6lues pour que les divers8s opinions
sur ce point soient 6ciuit~blementrepresent~es.

66. Mais je voudrais souligner qu'h la Quatri~me
Commission nous avons fix6 la composition duComite
special en tenant compte de ces circoilstances. Nous
sommes dispos6s h nous montrer impartiaux et nous
aimerions connaftre 1'opinion de ceux qui sont opposes
h l'enwn6ration des principes en question.

68. Ma de16~ation se 'doit de r6affirmer un principe:
nous ne pouvons accepter qu'une mesure unilaterale,
r6sultant d'un acte constitutionnel A l'effetd'in
corporer les territoires non autonomes, justifie Ia
th~se selon laquelle ces territoires sont devenus partie
integrante d'un pays donne, ce qui permettrait d'invo
quer Ie paragraphe 7 de l'Art'icle2 de la Charte.

65. Certains d'entrenous sa~ent bien queUes ma
noouvres de procedure ont eu lieu par Ie pass6 pour
faire 6chouer les efforts dU groupe d'Etats qui estiment
qu'il y a lieu de prendre soin des peuples non auto
nomes ou, du moins, que 1'Organisation des Nations
Unies devratt s 'interesser ~ cespeuples. Nous sommes
heureux dan'avoirpas dd, finalement, invoquer1ar~gle
de lamajorite des deux tiers sur cette question, car les
aciversaires de notre opinion ont constat6 que nous
avions la majorite des deux tiers etm~meplus, et· que,
par consequent, si l'on avait votel ce propos, leur
groupe aurait 6t6 battu.

vention sera tr~s br~ve. Le repr6aentant duMexique a
fait 1'historique de la lutte menee par certains groupes
dtEtats lorsqu'il a traite, h Ia Quatri~meCommission
[971~me seance], de 1'enum6ration des princlpes qui
doivent guider les Membres de 1'ONUpour determiner
si l'obligation de communiquer des. ranseignements
pr6vue h 1'alin6a ~ de 1'Article 73 de l~ Charte des
Nati.ons Unies leur est applioable ounon.

61. Nous voulons terminer en repetant ici Ia question
posee par Ie president Sekou Toure lors de Ia seance
m::;traordtnaire tenue Ie 5 novembre 1959 par l'As-·
semblee g6neral~ [837~me seance]. Le probl~mepour

l'Afrique, aUjo~u'd'hui, n'e~t plus de savoir st les .
peuples de ce continent ont droit ou non h leur liberte.
Le probl~me n'est plus de savoir si o\\i ounon ces
peuples accederont h la pleine souverainete. h llinde
pendance nationale. Le probl~me est de savoir avec
ciui, avec I'aide de qui ces peuples auront leur liberte
et contre qui, au besoin, cette liberte sera acquise.

62. J e voudrais faire appel hI'Assembl6e et dire que
l'Afrique tend au monde une main fraternelle pour la
oollaboration sur la base de 1'egalit6, du respect
mutuel des institutions internes de tous les Etats.sur
la base de 1a cooperation pour que Ie decalage qui
existe entre 1es nations non developpees et les nations
tr~s industrialisees tende h s 'effacer au benefice de
1'humanit6 tout enti~re.

63.Le PRESIDENT (traduit· de 1'espagnol): Je me
permets de rappeler aux membres de1'Assemblee que
les expUcations de vote doivent se limiter hdes com
mentaires brefs et precis sur les resolutions adoptees.
Je prie les membres rie l'Assemblee de ne pas
l'ouhlier, d'autant plus qu'il nenoUS reste que tr~s
peu de temps pour terminer nos travaux.

adoption d'un amendement pr6sent6 par Ia d~I6gation
de 1'Irak au tex.te de la reSolution vm, ma delegation
a aooept6 de ne pas insister sur son projet de reso-
lution lla pr6sente session. -

57. Ma d6legation se r6serve neanmoins Ie·dtoit de
soulever ce problbme h la quinzi~me session, s11re en
oeia d'&tre aid6e par de nombreuses d6l6gations qui
n'ont pas manque de nous rejoindre sur oe point de vue,
h savoir que. pour les pays non autonomes prives de
leur liberte, la t4che fondamentale, la tache ideale
des Nations Unies, c'6tait de fixer dans Ie temps l'ac
oession de ces pays h 1'independance, et de prendre
toutes les dispositions vOl1lues dans les autres do
maines pour respecter Ie delai ainsi prevue

58. Ma de16ga'Uon tenait h preciser ce point, et nous
profiterons de cette occasion pour remercier la
Quatri~meCommission pour1'apport positif, comme je
1'ai dit tout h l'heure, dont elle a fait beneficier Ies
peuplea d'Afrique en vue de leur emancipation.

59. Nous voudrions egalement rendre hommage h
1'esprit de comprehension qui a preside h 1'ensemble
des travaux de cette commission, Iaquelle est c9nsi
der~e par nous COmma Ie point de jonction entre
l'Afrique libre et non developpee, et Ie reste du monde
developpe.
,60. Nous lanQons un apppi pressant, surlout aux p1!is
sooces administrantes, afin que cessent les bruta1it~s
qui sont les consequences de 1'incomprehension devant
Ia poussee irresistible des peuples pour leur accession
h la pleine souverain~te. Certaines puissances ad
ministrantes ne font pas toujourspreuve de la compre
hension souhaitable. C'est ainsi qu'hier Ia Quatri~me

Commission [1001~me seance] a eu h discuter duoas
d'un territoire non autonome, et les nouvelles qui
provenaient de ce territoire etaient des plus tristes et
des plus alarmantes.

855~me s6anoe - 12 d60embre 1959-

64. Mlle BROOKS (Liberia) [traduit de l'.anglais): Je
. puis donner au Pr6sident 1'assurance quEl mon inter-
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POINT 59DE L'ORDRE DU JOUR

Question algerienne (suite*)

RAPPORT DE LA PREMIERE COMMISSION (A/4339)
[suite]

70. Le PRESIDENT <t:faduit de Pespagnol): L 'examen '
de cette question a e'i.e· ajourne deux ou trois fois au
cours de la semaine. Nous devion.s l'entreprendre au
debut de cette seance, mais, la Premi~reCommission
ayant du elle-m~me si€~gerdans la matinee, nous avons
ete obliges de mettre h profit Ie temps dont nous dis
posions.
71. M. ZEINEDDINE (R6publique arabe unie) [traduit
de 1'anglais]: J'e prends la parole pour presenter
formellement une motion de proc6dure tendant h
rouvrir Ie debat sur la question algerienne. J e me r6
Qre en particulfer h 1'article 68 du r~glement inte
rieur et aux autres articles pertinents en 1'occurrence.

72. Je n'ai pas du tout l'intention, h ce stade avance
de nos debats, de provoquer de longues declarations
sur la question algerienne. Cependant, pour assurer
1'ordre de la discussion, et pour que I 'Assemblee
puisse exammer d'une mani~re ordonnee Ie nouveau
projet de resolution [A!L.276] dont elle est salsie, j'ai
crn devoir, vu Ie r~glement interieur, demander la
r60uverture du debato nest vrai que nousn'avons qUe
quelques heures devant nous, mais la question alge
rienne, question tr~s importante qui mer~teun dernier
effort lJOur aboutir, sous une fomie ou sous une autre,
~ une action utile et concr~te des Nations Unies, exige
~a reouverture du debat en vue d'un examen rapide et
utile.

73. Le PRESIDENT (traduit de l'esPa!!i0l): Je mets
immediatement aux voix la proposition representant
de la Republique arabe unie, tendant h roovrir Ie debat
sur la question algerienne.

Par 44 voix contre 4, avec 19 abstentions, 1a pro
position ~st adopt~.

74. M. FEKINI (Libye) [Rapporteur de la Premj~re

Commission]: J'ai I'honneur de presenter h' I 'As
semblee g6nerale Ie rapport de la Premi~reCommis
sion [A/4339] relatif h I 'examen ,du point 59 de I 'ordre .
du jour, intitule "Question algedenne".

75. Le rapport, distribue Ie 9 decembre 1959, con
tient un projet de r~solutiondont1'adoption est recom-

'mand6e h 1'Assembl6e generale. La Premi~reCom
mission a procede h une ample diSCUSsion de la
question algerienne, qui a ete ainsi examineesoos ses
diff6rents aspects. L 'attention des membres o~ la
Commission a et6particuli~rementretenue par les r6
cents developpements en cette mati~re,specialeme!;t1t h
la suite des declarations franc;aises du 16 septembre
et dul0novembre 1959, et des declarations algerieillles
du 28 septembre et du 20 nov~mbre 1959, develop
pements qui ont abouti hi 'admission, de part et d'a,tltre,

I

du droit h I 'autodetermination comme base pOllr la
solution de cette question. Aussi les deliberations de la
Premi~re Commission ont-elles eta domineeS par
l'espoir de voir s'Ollvrir devant la question algerienne
Ia voie d'un r~glement rapide qui permettrait aux
Algeriens de s 'exprimer librement sur leur avenir
defitrltif et qui permettrait en meme temps Ie retour h
la paix en Algerie.

76. Dans son pr(,ambule, Ie projet de resolution
contient un rappel des reSolutions que· l'Assemblee

·Reprise des d~bats de 11.1 852t!me s&nce.

g6nerale a adopt6es ali (Jours de ses onzi~me [re
solution 1012 (XI~] et douzi~me [r6solution 1184 (XII)]
sessions relativement· h la question algerienne. Un
rappel est aussi fait du paragraphe 2 de I 'Article
premier de la Charte des Nations Unies. Le preambule
exprime ensuite la recorUulissance du droit du peuple
algerien h I 'autodetermination, manifeste la preoc
cupation profonde causee. p~r la continuation de la
guerre en Algerie et indique que la situ~tion actuelle
en Algerie constitue une ~enace contre la paix et la
s6curite internationales. Le preambule tend enfin h ce
que l'Assemblee generale note avec satisfaction que
les deux parties en cause ont accepte Ie droit h l'au
todetermination comme base pour la solution ~ pro..
bl~me alg6rien. Dans Ie pat:agraphe unique du dis
positif, l'Assembl6e g6nerale demande instamment aUx
deux parties en cause d'engager das pourparlers en
vue de dete!7'lliner les conditions necessaires hla mise
en (Eune, d~s que possible, du droit du peuple algel.'ien
h 1'autod6termination, y compris les conditio:Qs d'un
cesse7.-le-feu.

77. Aussi ai-je l'honneur de soumettrehl'examende
1'Assembl6e gen6rale ce projet de resolution, que la
Premiere Commission a adopte et dont elle recom
mande Hadoption en seance pl~ni~re par I 'Assembl{,e
gEmerale.

78. M. BAIG (Pakistan) [traduit de 1'anglais]: Les .
d61egations n'ignorent pas que Ie groupe des Etats
Membres d'Afrique et d~Asie s'estfrequemmentreuni
ces jours derniers, depuis 1'adoption pa~ la Premi~re
Commission du projet de resolution qui figure dans son
rapport [A/4339]. Ces reunions avaient pour but de
trouver une solution h un probl~me epineux: que peut
faire l'Organisation des Nations Unies pour contribuer
li une solution pacifique de la question alg6rienne?

79. Nous savons parfaitement. que, selon un certain
secteur de 1'opinion, moins on parlera et moins on
agira pendant cette session au sujet de cette question,
mieux cela vaudra. Ceux qui professent cette opinion
se montrent fe.rmement opposes h Ifadoption de toute '
r6s01ution, si moder{,e et conciliantfJ qu'elle soit.
D'autres, tout en I):t6tant pas opposesh ce que l'As
semblee generale s'expriIne de fac;on moderee et
conciliante, consid~rent q1,1 til serait pau judicieux et
inopportun ·de definir ~vecprecision surquoi devraient
porter 'Ies pourparlers qui auraient lieu entre les
parties directement interessees. Les tenants de cette
opinion se montrent egalement opposes l\ 1'~mploi des
mots "deux parties" qui. figurent au hUiti~me conside
rant du preambule .et dans Ie dispositif du projet de I

r6s01ution adopt6 p~.rla Premi~re Co~mission.

80. Dans ,un effort sinc~re,pour aboutir h la plus
grande· harmonia possible, sinon h 1'unanimite, Ie
groupe des Etats Membres d'AfriqUe' et d'Asie a
decide d'apporter des modifications substantielles au
texte de son projet de resolution original, que la
Premi~re Commission a adopte, Ie 7 decembre 1959,
par 38 voix contre 26, avec 17 abstention~. Le texte
r(~vis6, presentepar la del6gationpakistanaise sous la
forme d'im nouveau projet de r.esolution [A/L.276],
represente un effort sinc~re ~e la part des nations
africano-oasiatiques pour tenir 'compte, dans toute lil '
mesure possible, des, opinions des delegations qui
6taient oppoSees h certains passages du projet cIe
r6s01ution de la Premi~re Commission relatifs h la
po~e des pourparlers et au nonibre des parties. De
plus, Ie nouveau projet ne comporte plus Ie septi~me

consid6rant du pr6ambu1e duo projet adopt6 par'la
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priol"it6 sur celui dont 180 Premi~re Commission
recommande I 'adoption.

85. M. AMADEO (Argentine) [traduit de l'espagnol]:
Dans son intervention h 180 Premi~re Commission
[1073~me seance] au cours de la discussion gen6rale
sur Ie point 59, 180 del~gation de l'Argentine a fait
savoir qu'elle voterait pour Ie projet de resolution des
22 puissances si la mention des "deux parties" etait
supprfm6e.Elle a dit 6galement qu'elle s'abstiendrait
dans Ie cas on. ces mots seraientconserv6s. Conformt
ment.1 cette ligne de conduite, la d61egation de l'Ar
gentine a demande un vote separe sur Ie mot "deux".
Ce mot ayant 6te ~aintenu, la d616gation de I 'Ar
gentine s'est abstenue lors du vote sur I'ensemble du
projet.

86. Nous nous trouvons maintenant en presence d'un
nOllveau projet de resolution [A/L.276] present6 parIe
Pakistan, qui apporte des modifications importantes
au texte du projet original, notamment lamodification
que ma deI€lgation avait demandee pour pouvoir voter
affirmativement.

87. La raison qui ~vait motiv€l son abstentionn'exis
tant plus, la' d616gation argentine'votera pour tous les
paragraphes du projet de resolution du Pakistan. En
faisant connai'tre notre intention, nous d6clarons de
nouveau que Ie vote de la deI€lgation argentine est dicte
par sa fidelit6 au principe de la libre determination

.des peuples. n nous serait en effet tr~s difficile de ne
pas appuyer un projet de resolution dont la disposition
essentielle r6affirme ce principe. Mon pays, qui a
acced6 h Ilindependance par Ie processus de 1'eman"
cipation, ne peut refuser auxautres Ie droit de disposer
librement de leur propre aventr. Ainsi, Ie vote de la
delegation argentine est d6termin6par son attachement
h ce droit inali6nable.

88. Nous voterons aussi pour Ie nouveau projet de
r6s01ution, car il ne contient rien qui porte atteinte
directement ou indirectement h I'honneur et aux tnt6
'r~ts de la France, ou qui puisse heurter la suscepti
bilite de ce pays. Les liens qui naus unissent h la
France, et que nOllS vomons plus forts que jamais,
.nous interdisent de nous rallier h uneformule qui ne
maintiendrait pas intact notre respect pour la France.
Mais nous pensons que Ie fait de proelam.er ici solen..
nellement un principe 6nonce par Ie chef d'Etat de la
France IUi-m8me, non seulement ne peut etre consi
d6re comme (,pr6jud!ciable h la F:rance, mais au
contraire doit et:re interpr6te comme 1'echo que la
declaration du 16 septembre 1959 devait necessai
rement avoir dan&. cette assemblee.

89. l.!as pays africano-asiatiques ontdiicertainement
faire un .gros effort de conciliation pour accepter le
texte .qui leur 6tait propos6. Si nous ne tenio~\S pas
compte de cette attitude conciliante, une grande partie
du mC1lde 6prouveraituneamertume etun ressentiment

. protonds. On pourrait nous dire avec raison que Ie
desir d'entente et de conciliation est accuemi de la
meme faQon que la rigidite et I'intransigeance, ce qui
ne contribuerait pas h faciliter la grande t4chequi
nQUs attend dans I 'avenir, la plus grande tAche que
I 'humanit6 ait jamais entrepriseet qui consiste hunir
les raceS et les cultures pour assurer Ie bien -$tre· et
la paix h tout Ie genre hum.ain. C'est pourqUoi notre
note revet une importance historique etd6passede
beaucoup Ie cadre de la question alg6rienne. ,I.
90.. Consciente de ce fait, ma delegation entend donc
voter aujourd 'hutnon seulementenfaveur d'unprincipe

83. 8i Ie nouveau projet de resolutioil n'aete pre
sente que par Ie Pakistan, c'est uniquement parce que
Mon. pays a leprivU~ge et l'honneur de pr€lsi~r Ie

~ groupe africano-asiatique; Jl'lais ce texte a I'appui de
nombreuses delegations repr6sentees hI'Organisation
des Nations Unies.

84. n est un autre point que je voudrais preciser. En
ce qui concerne la,delegation pakistanaise, je tiens h
declare)· de la faQon la 'plus categorique et 180 plus
formelle que, si nous presentons et appuyons des pro
jets de resolution concernant l'AIgei'ie,nous ne
somm.es pousses par aucun sentimenthostile hI 'egaI'd
de 180 France. Nous proclamons duhaut de cette tribune
que nous sommes pour la France; mais nous somm.es
aussi ,pour llautod6termin;r,tion. Nous nous 'trouvons
devant 180 necessit6 de fai.re un choix difficile entre nos
sentiments pour la France at notre fid6lit6 h un prin- ,
cipe fondamental qui est devenu une force vive de
Ilhistoire. Ce choix nous deplaft, mais nous ne saurions·
nous d6rober. Pour conclure, je propose que Ie projet
de r6solution~pr6Bent6 au nom. de ma d61egation ait.Ia

I

Premi~re Commission, aux termes duquel •••• la
situation actuelle en Alg6rie'consUtue une menace
contre 180 paix et 180 s6curit6 internationales·. On n'y
trouve pas non plus Iebuiti~meconsid6rant de 1'ancien
tex.te ll

•
81. Je passe maintenant au fond du dispositif du
nouveau projet de r6s01ution. Le paragraphe 1 a et€l
silllplement transpose: U s 'agit du cinqui~me consid6
rant du projet de resolution adopte par 180 Premi~re
Commission. L'Assembl6e gen€lrale se rappellera que,
Ie 7 decembre 1959, ce cons:i.d€lrant a obtenu h 180
Premi~re Co~mission une majorite ecrasante de
61 voix contre une, avec 19 abstentions. Dans Ie
paragraphe 2 du dispositif du nouveau projet de re
solution, on ne trouve aucune mention des deux parties,
pas plus que d~ la portee ou de 1'objet des pourparlers.
n ne vise quIh une solution pacifique, democratique et
juste de 180 question alg€lrienne. En tant que tel, ce
;, "~agrapue est, en substance, une r€lit€lration des
:L~' ~olutions dejh adoptees par l'Assembleegen€lrale en
1957 .[resolutions 1012 (XI) .at 1184 (XII)]~ qui sont·
rappelees aux deuxi~me et troisi~me conl;liderants du
nouveau projet. Ces deux considerants ont ete adoptes
par 180 Premi~re Commission Ie 7 dec~mbre1959, p~r
59 voix contre 4, avec 18, abstentions.

I .

82. Ma de16gationne juge pas necessaire d'insister
sur I'etendue des concessions faites par les meinbres
du groupe africano-asiatique envue d'un compromiset
de la conciliation, cet effort de conciliation etant la
fonction 180 plus importante des NationsUnies.Letexte
du projet de resolution que nous llr6sentons est assez
eloquent. Ce nouveau' projet vise h f~ciliter et cer
tainement pas h entraver Ie prQcessus de rapproche
ment entre 180 France etI'Alg€lrie. nfau,t Ie consid61"er,
selon nous, comme une a.pprobation et un encoura
gement donn6s par IIAssemblee gen6ralea~ intentions
declarees de llune des parties et aux V(2UX d€lclares de
l'autre en ce qui concerne uncessez-Ie-feuenAlgerie i

et I 'autodetermination pour Ie peuple algerien. Nous
croyons sinc~rement que cette appro~ation,et cet en
couragement serviraient 1.80 France aussi' bien que
l'Algerie, car Us contribueraient h retabUr entre elles
des relations d'amitie et 'de confiance at h permettre,
dans l'avenir,des rapports etro~ts fondes sur lapatx,
180 justice, I'harmonie et, par-dessus tout,.la confiance

,et Ie rer:;pect mutuels.
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adopt6es, et je faisappel Al 'Assembl€le pour qu.'elle
appuie de m~me ce nou"'~au projet.

97. Au coors du d€lbat de la Premi~reCommission,
certaines d616gations ont soutenu que I 'adoption d'une
r6solution aurait pour effer de retarder et de oompH
quer les pourparlers que Ie Gouvernementfrangais est
dispos6 Aentamer. Je puis donner I 'assurance quema
d61~gation seJ.'ait la premi~re Ademander II 'Assem
b16e non seulement de ne pas discuter ni adopter des
r6solutions, mais de ne pas inscrire la question alg6
rienne hi'ordre clu jour de sa prochaine session si les
circonstances ne justifiaient pas cette inscription. En
fait, elle esp~re vivement que, I'annee prochaine, 11
n'y aura pas lieu d'inscrire la question alg6rienne ~

I'ordre clu jour" On n'y parviendra que si l'on prend
maintenant les mesures qui s'imposent, conform6ment
aux dispositions du nouveau projet de r~solution dont
nous sommes saisis. L'adoption de ceprojetparl'As
sembl~e gen6raleouvrira certainement la voie Ades
n€lgociations fructueuses entre les parties directement
int~ressees; assurement, aucune del~gation n 'eprou"
verait alors Ie besoin de chercher ~ faire inscrire la
question alg~rienne ~ l'ordre du jour des prochaines
sessions de I 'Assembl€le. .

98. Pour conclure, je m'adresse plus particuli~

rement aux d€ll6gations qui estiment qu'il ne faut
adopter aUCUne r~solution: je leur demande de rene
chir une fois de plus. Seule 1'adoption du nouveau
projet de r€lsolution, si utile et si conciliant, puis la
mise en wuvre rapide et sinc~re de ses dispositions
permettront AI'ONU de ne plus jamais s 'occuper de la
penible question alg€lrienne. C'est pourquoi ma d616
gation votera pour ce projet de r~solution.

99. M. Rj,~AI {Jordame) [traduit de l'anglais): La
d616gation jordwi~anne n'a pas 1'intention de faire une
lon~e d6claration. Si je prends la parole, crest
simplement pour expliquer laposition de rna d616gation
sur -Ie projet de r6solution pr€lsente par Ie Pakistan
[A/L.276]. Ma de1€lgation vatera en' faveur de ce projet
pour les raisons suivantes.

100. Premi~rement» awe termes du paragraphe 1 du
dtspoSitif, I'AsseiD.blee generale reconnaftrait Ie droi~

du peuple algerien. h Pautod€ltermination, ,et cela sans
aucune equivoque. Aux termes du paragraphe 2, ella
demanderait Instamment que des pourparlers aient.
lieu en vue diarriver h une solution pacifique sur la
base du droit b. 1~autodetermination. Ma d6legation,
avec beaucoup d'autres, pense qu'au stade actuel du
probl~me algerien i1 importe, si Pon veut mettre fin
h I 'effusion de. sang en Algerie, que ces pourparlers
aient lieu en vue d'€ltablir une paix fondee sur Ie dr6it
et la justice.

101. Deuxi~mem.ent, nous appuyons ce projet de re
solution parce que nous cotnprenon.s que certains
representants qui n'appartiennent pas au groupe afri
canow,asiatique at qui n'ont pu appuyer Ie projet de
r6so1ution africano-asiatique ~ Ie. Premi~re Commis
s,ion d€lsiraientsinc~rement contribuer aux efforts
tendant A r6g1er pacifiquement Ie probl~me algerien
grace A une r6s01ution acceptable pour toutes les
parties. ns ont laiss6 entendre qu'illeur serait pos
sible de. Ie faire si un projet ~e r6solution conciliap.t
6tait pr6sent~. Selon nous, Ie nouveau projet de r€l
solution donnera satisfaction ~ ces d6legations, qui
pourront ainsi 6mettre un vote affirmatif.

102. TroiBi~mement; nous croyons que, si I'ONU
reste inactive, son prestige et Son efficacit6 seront
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qui r€lgit sa politique internationale, mais aussi en
faveur d'une plus grande compr€lhension entre1'Orient
et 1'Occident. Dieu veuille que la d€lcision que nous
allons prendre favorise cette compr€lhension.

91. U THANT (Birmanie) [traduit del'anglais): Onse
rappellera qu'~ la 862~me s6ance pI6ni~re, Ie 10
d6c~Jnbre 1969, j 'avais propos€l I'ajournement de la
~scussion conform6ment ~ l'article 76 du r~glement

i!,lt€lrieur, en faisant valoir que certaines d616gations
f~ssayaient d'61aborer un projet de r6solutionmod6r6,
utile .et conciliant sur la question'dont nous sommes
13aisis. Ma d€ll6gation pensait et est encore convaincue
que nos d~ifh6ratl.ons devraient se terminer par utie
contribution positive au r~glement pacifique du pro
bl~me algerien, que nous souhaitons tous.

92. Le proj~)t de resolution present6 par Ie Pakistan
[A/L.276] est Ie r6sultat de ·discussions prolongees et
fructueuses, comme ja l'ai dit dans ma br~ve inter
vention du 10 d6cembr(l,etma d~legationest persuad6e
que ce projet ref1~te vraiment I'opinion dominante de
I'Assembl6e generale. n n'est gu~re necessaire
d'exposer en detail les incidences de ce texte. Les
deux r6solu.tions prec6dentes de I'Assemblee generale,
h savoil' les r6solutions 1012 (XI) et 1184 (XII), Y sont
rappel6es. Dans la premi~re, l'Assembl6e generale
exprimait I 'espoir qu'une solution pacifique, demo
cratique et juste serait trouv6e par des moyens ep
propri6S,conform6ment aux principes de la Charte;
dans la seconde, elle exprimait Ie voou que des pour
,parlers fussent engages, et d'autres moyens appro
pri6s utni~es, en vue d'une solution, en conformite
des buts et principes de la Charte.

93. Ces e16ments essentiels constituent la mati~re

des deuxi~me et troisi~me consid6rants du preambule
du nouveau projet de r6so1ution, et j 'aimerais rappeler
que, Ie 7 decembre 1969, la Premi~reCommission a
adopt€l Ie texte de ces consid6rants par 69 voix con
tre 4. Au quatri~me consid6rant du projet, 1'Assembl€le
g6n6rale rappelle Ie paragraphe 2 de l'Article premier
de ~a Charte, et la Premi~reCommission I 'a adopt€l
par 69 voix contre 3. Quant au dernier consid6rant, aux
termes duquel I'Assembl6e g6n6rale se Cl6clarerait
profond6ment pr6occup€le par la .continuation des
hostllit6s en Algerie, la Premi~re Commission I 'a
adopte par 68 voix contre 3.

94. On constatera done que la Premi~reCommission
a adopt6 h. une majorit6 6crasante tous les con~ide

rants du pr6ambule du projet de resolutionpresente
par Ie Pakistan, et ma del6gation esp~re vivement
qu'il en sera de m~me ~ l'AssembI6e.

96. Le dispositif du nOUVeau projet de r6solution ne
comporte que deux paragraphes. Le paragraphe 1,
selon lequel I'Assembl6e g6n6rale reconnaftrait Ie
droit du peuple alg6rien h l'autod6termination, n'est '
qu'une transposition d'un des cons'lderants,' du projet
initial, que la Premi~re Commission a adopte h 1a
majorit6 ecrasante de 61 voix contre une. n n'y a
aucune raison de penSer que Ie resultat du vote d'au
jourd'hui sur_ce_~:r.~graphepuisse etre different.

96. Le paragraphe 2 du dispositif du nouveau ,projet
repr6sente. une tentative sinc~re de la pa;rt de I 'auteur
et de ceux qui 1'appuient pour que des pourparlets
aient lieu en VUe d'arriver ~unesolutionpacifiquesur
la base du droit AI 'autod6termination,droit qui a d6jh
6t6. reconnu par 1a Premi~re Commission. n est done
parfaitement clair que, dans Ie nouveau projet, aucun
nouvel 6Iement n'a 6t6 ajout6 aux dispositions d6jA
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amoindris. Nous avons done jug6 n6cesE!aire que I 'As- particuli~rement importante: elle ttlontrera si les
semb16e g6ri6rale ach~ve Ie d6bat sur la question alge- Membres de 1'Organisation des Nations Unies sont
rienne en adoptant une r6solution par laquelle elle capables de contribuer h la paix dans Ie monde, ou
exprimer~it sa preoccupation et contribuerait aux s'ils d6cident de rester indiff6rents davantune guerre
efforts te'ndant h assurer la paix en Algerie. tragique qui a d6jh fait 1 million de victimes. Le vote

qui sera ernis aUjourd'hui impliquerp, une lourde
103. Quatri~mement, nous esp6rons que ceux qui responsabilit~ devant 1'histoire .at devant 1'humanite.
6taientoppos6s au projet 4e resolution africano- 8i ce vote est n6gatif, 11 ne fera que prolonger la
asiatique h la Premi~re Commission seront h meme guerre et les souffrances. stu est affirmatif

p
il per

aujourd'hui, en raison des termes moderes dunouveau. mettra de sauver de nombreuses vies humaines et
projet, d'adopter une attitude favorable et de faire d'empecher de nouvelles destructions.
preuve de cooperation. Le fait que certains d'entre eux
ont de tr~s. grandes responsabilites dans la politique 104. Nous esperons vivement que Ie projet de r&
mondiale dolt assur6ment les inciter h defendre la solution du Pakistan sera adopte h une majorit6
cause de la paix dans lanation arabe,surtout lorsqu'il 6crasante et qu 'ilne se heurtera pas aux difficultes
s'agit d'un probl~me aussi grave et aussi s6rieux que que Ie projet africano-asiatique a rencontr6es h la
celui que nous discutons aujourd'hui. C'est au nom des P'remi~re Commission. Cependant, si ceprojetn'etait
nobles principes que ces Etats Membres ont contribue pas adopt6, il serait tout de meme encourageant pour
h d6finir que nous leur demandons instamment de nous de savoir qu'il a ete appuy6 par les Etats Mem
favoriser I 'adoption d'une resolutio:n equitable par bres quiprennent la defense du droit en toutes cir
l'Assembl6e g6nerale. C'est en vue d'assurer la paix constances, et qu'il est toujours vrai que "Ie droit

'dans notre region et de maintenir 1'harmonie et s'impose de lui-m~me".

I'amitie dans les relations' internationales que nous
leur demandons d'avoir une attitude constructive h
l'6gard de l'Alg6rie. Notre seanc~ d'aujourd'hui est La s~ance est lev~e a,13 h 10•
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